
 

 

Site web : http://folatecoere.fr/ Email : syndicat.fo.latecoere@latecoere.aero 

Contacts : 

Stéphane Faget David Castaing Jean-Michel Couget 

06 21 05 17 64 06 77 68 78 51 05 67 73 43 73 

 

19 février 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Des négociations qui patachonnent ! 

 
Lors de la dernière réunion de négociation du 16 février sur l’accord intergénérationnel, FO a pu 
constater que de la Direction n’avait pas tenu compte de nos revendications en proposant le 
minimum qu’elle puisse.  
 
Comment la Direction peut-elle prétendre se soucier de tous ses collaborateurs en montrant 
si peu de considération envers une partie d’entre eux ? 
 
Bien que la plupart de nos revendications aient reçu un retour positif de la part de la Direction, FO 
ne peut pas se satisfaire de la dernière proposition de la Direction concernant les congés 
supplémentaires : 

« Il est octroyé 1 jour supplémentaire par période d’acquisition des CP à compter de 62 ans et 1 autre jour 

supplémentaire par période d’acquisition des CP à compter de 64 ans aux salariés remplissant les deux 

conditions cumulatives suivantes :  

• Être engagé dans un processus de départ à la retraite (hors retraite progressive) ou disposant d’une 

date prévisionnelle de départ à la retraite qui a été officiellement demandée ;  

• S’engager en parallèle à utiliser concomitamment les jours de congés (sous-comptes congés payés et 

autres droits) issus de son CET avant le 1er juin de chaque année. Cette condition ne s’applique pas au 

salarié qui n’a pas de jours de congés (sous-comptes congés payés et autres droits) dans son CET.  

Il est précisé que ces congés sont acquis le 1er juin de chaque année dès lors que les conditions ci-dessus sont 

réunies »  

FO demande à la Direction de démontrer concrètement son engagement tel que décrit dans cet 
accord en prenant en considération notre dernière proposition sur les jours de congés 
supplémentaires : 

• 1 jour supplémentaire à compter de 61 ans et 1 autre jour supplémentaire à compter de 
62 ans par période d’acquisition des CP aux salariés remplissant les deux conditions décrites 
ci-dessus.  

FO exige un accord socialement juste et n’envisagera une éventuelle signature de cet accord 
qu’avec la prise en compte de cette revendication incontournable !! 

 
FO : Négocier, Revendiquer, Contracter, et faire Appliquer. 
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